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949 (X). Organisation des Nations Unies: rap
ports financiers et comptes pour l'exercice 
financier terminé le 31 décembre 1954 et 
rapports du Comité des commissaires aux 
comptes 

pour les questions administratives et budgétaires2 à 
l'Assemblée générale ( dixième session), 

Adopte le texte figurant en annexe à la présente 
résolution, qui amende le règlement financier de l'Or
ganisation des Nations Unies et prendra effet à la 
date de son adoptfon. L'Assemblée généra/,e 

1. Accepte les rapports financiers et les comptes de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice finan
cier terminé le 31 décembre 1954, ainsi que les attes
tations du Comité des commissaires aux comptes1 

; 

2. S'associe aux observations que le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires 
a formulées à ce sujet aux paragraphes 218, 221 et 
223 de son premier rapport2 à l'Assemblée générale 
( dixième session). 

539ème séance plénière, 
3 novembre 1955. 

930 (X). Amendement au règfoment financier 
de l'Organisation des Nations Unies (art. IX, 
par. 2) 

L'Assemblée généra/,e, 

Ayant examiné la recommandation contenue au para
graphe 221 du premier rapport du Comité consultatif 

1 Domments officiels de l'Assemblée générale, dixième ses
sion, Supplément No 6 (A/2901). 

2 Ibid., Supplément No 7 (A/2921). 

539ème séance plénière, 
3 novembre 1955. 

ANNEXE 

Paragrsphe 2 de l atlicle IX du ~èglement financier 
(texte amendé) 

Le Secrétaire général peut, le Comité des placements en
tendu, i,lacer à long terme les sommes figurant au crédit des 
fonds de dépôt, comptes de réserves et comptes spéciaux, sauf 
stipulation contraire de l'autorité compétente dans chaque cas 
et compte tenu, dans chaque cas, du minimum de liquidités 
à conserver. 

951 (X). Fonds des Nations Unies pour l'en• 
fance: rapport financier et comptes pour 
l'exercice financier terminé le 31 décembre 
1954 et rapport du Comité des commis• 
saires aux comptes 

L'Assemblée généra/,e 

1. Accepte le rapport financier et les comptes du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, pour l'exer-


